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Lettre datée du 5 mai 2000, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Chargé d�affaires par intérim
de la Mission permanente de la Yougoslavie
auprès de l�Organisation des Nations Unies

La terreur que fait régner la prétendue Armée de libération du Kosovo (ALK)
contre les Serbes et les autres habitants non-Albanais du Kosovo Metohija, province
autonome de la République de Serbie, élément constitutif de la Yougoslavie, s�est
intensifiée au cours des deux dernières semaines. Nullement intimidés par la pré-
sence de la Force du Kosovo (KFOR) et de la Mission d�administration intérimaire
des Nations Unies au Kosovo (MINUK), et souvent avec leur aide et sous leur pro-
tection, les terroristes d�origine albanaise continuent de tuer, enlever, harceler et ex-
pulser des Serbes et autres non-Albanais, de brûler et de piller leurs maisons, de dé-
truire et d�incendier des églises orthodoxes, de profaner des cimetières orthodoxes et
d�anéantir tout ce qui est serbe afin d�atteindre leur objectif qui consiste à faire du
Kosovo Metohija une entité exclusivement albanaise. Les incidents énumérés ci-
après donnent une idée des actes de brutalité et de terreur commis par la prétendue
Armée de libération du Kosovo :

� Le 26 avril, des terroristes d�origine albanaise ont profané des tombes du ci-
metière orthodoxe du village de Glavotina, dans la municipalité de Vučitrn. Il
y a une vingtaine d�années, Glavotina était un village serbe. Aujourd�hui on
n�y trouve plus aucune famille serbe;

� Le 28 avril, le cimetière serbe d�Ajvalija, près de Gračanica, a été l�objet
d�actes de vandalisme. Il y a une vingtaine d�années, Ajvalija était un village
serbe; juste avant la guerre, sa population était en majorité d�origine albanaise
mais plus de 30 familles serbes y habitaient. Après le déploiement de la KFOR
et de la MINUK, il est devenu totalement albanais;

� Le 28 avril, des terroristes d�origine albanaise ont dynamité et détruit l�église
orthodoxe de Saint-Nicholas dans le village de Grnčar, dans la municipalité de
Vitina. Cette église avait été construite au XVIe siècle. Les Serbes soupçon-
nent les membres du contingent américain de la KFOR d�avoir pris part à la
destruction de l�église du fait qu�ils ont arrêté d�assurer la protection habituelle
de l�église et que leurs hélicoptères l�ont survolée 10 minutes avant
l�explosion, empêchant les Serbes de sauver les trésors qui s�y trouvaient;

� Le 29 avril, la veille de la Pâque orthodoxe, Milorad Perić, un Serbe de 50 ans
du village de Pasjane, près de Gnjilane, a été tué par une bande armée
d�Albanais qui l�ont abattu de trois rafales alors qu�il travaillait dans les
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champs. Les membres de la KFOR, stationnés à quelques centaines de mètres
seulement avec pour mission de protéger les travailleurs agricoles, n�ont pas
réagi;

� Le 29 avril, Čedomir Trajković, un Serbe de 80 ans, a été sauvagement battu à
Lipljan. La KFOR a arrêté trois Albanais auteurs de l�agression mais les a libé-
rés une demi-heure plus tard;

� Le 29 avril, la maison de Kjubi�a Stamenović, Serbe du village de Devet Jugo-
vića, dans la municipalité de Pri�tina, a été incendiée;

� Le 29 avril, un café serbe appartenant à Mirko Pr�ić du village de Mogila, dans
la municipalité de Vitina, a été incendié;

� Le 30 avril, les terroristes de la prétendue Armée de libération du Kosovo ont
incendié des maisons serbes appartenant à �ivorad Simić et Velibor Stojanović
dans le village de Klobukar, dans la municipalité de Novo Brdo, et ont brutali-
sé les membres des familles qui y habitaient ainsi que 14 autres résidents ser-
bes locaux. Ils ont également profané le cimetière orthodoxe du village et en-
levé les pierres tombales. Ces actes de vandalisme visaient à intimider les Ser-
bes et à les contraindre à quitter le Kosovo-Metohija;

� Le 30 avril, des terroristes albanais ont lancé un cocktail Molotov sur la mai-
son de Vladimir Marković, un habitant serbe du village de Mogila, dans la
municipalité de Vitina;

� Le 30 avril, des terroristes d�origine albanaise ont incendié la maison de Vese-
lin Stanković, habitant serbe du village de Crkvene Vodice, près d�Obilić;

� Le 1er mai, des terroristes d�origine albanaise ont tenté d�enlever une jeune
fille serbe, Marina Vučinić, du village de Zupče, dans la municipalité de Zubin
Potok, mais la tentative a été déjouée grâce à l�intervention des voisins;

� Le 2 mai, des terroristes d�origine albanaise ont lancé des grenades sur des en-
fants qui jouaient sur la place du village de Crkvene Vodice, près d�Obilić.
Plusieurs enfants ont été blessés par des éclats;

� Le 2 mai, Had�ija Agu�i, une Rom de 74 ans, a succombé aux blessures pro-
voquées par une grenade lancée trois jours auparavant sur sa maison par des
terroristes d�origine albanaise. Mme Agu�i faisait partie des 35 Roms qui sont
demeurés dans la cité Abdula Pre�eva où vivaient plus de 400 familles romes,
soit 3 000 personnes, avant le déploiement de la KFOR et de la MINUK.

Ces incidents prouvent à l�évidence que les terroristes de la prétendue Armée
de libération du Kosovo continuent d�exercer des violences contre les Serbes et au-
tres non-Albanais. Ils sont encouragés par l�attitude de certains milieux au sein de la
communauté internationale qui continuent à ignorer les atrocités et à ne pas vouloir
entendre les avertissements du Gouvernement de la République fédérale de Yougo-
slavie. Les terroristes n�ont pas renoncé à leurs activités criminelles même à
l�époque de Pâques, la fête la plus sacrée du christianisme, et ont commis certaines
des pires atrocités lors de la visite de la Mission du Conseil de sécurité au Kosovo
Metohija. Il ne fait aucun doute que ces actes ont pour but de signifier leurs inten-
tions ainsi que celles de leurs commanditaires, à savoir nettoyer la province serbe de
tous les Serbes et autres non-Albanais. Ces actes sont commis en présence, et sou-
vent avec l�aide des forces internationales, lesquelles sont entièrement responsables
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des violations de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité en date du 10 juin
1999, car elles ont failli à leur mission et à l�obligation d�instaurer un environne-
ment sûr, et des violations massives des droits de l�homme des Serbes et autres non-
Albanais.

Le Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie demande au
Conseil de sécurité de condamner ces crimes et ces violations des droits de l�homme
et de prendre les mesures nécessaires conformément à ses prérogatives.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document du Conseil de sécurité.

Le Chargé d�affaires par intérim
(Signé) Vladislav Jovanović


